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pour une première offense, cent dollars- pour- une seconde
et deux cents dollars. poin toutes offe4sés subséquentes
.est imposée à toute personine qui occnupra une positio'a
officielle à titre die mnédecin, & lFeinploiý d?un. gouve.-
ment, d'une muniicipalité ou dhitne-compagniie incorIPoiY.c,
sans avoir obtenu une licence du Bureau pt.oinci,ýl de
médecine et sans avoir payé ses contribiitions annuelles.

174. ~ Toute personne qi j&s,4ule, danis une annonce,
dans un papier-nouvelles ou dans ,-d«es' 5eiIculaires, écrites.
ou imprimées, ou sur dles cartes ýd'adresse, ou sur des en-
seignes ou sur un écriteau apposé sur une voiture- ou.
porté à la main, un titre, -ùn -nm ou -une désignation, de
nature à faire supposer, ou Il porter à croire qu'elle est
dûment enrégistrée out a qualité à exercer la mnédecine,
la chirurgie et l'art obstétrique ou- jutelquf'un de. ces- gen-
res de mnédecine, au toute personne qui-offre ou-qui donne
ses services comme médecin, chirurgien ou accoucheur,
soit P, gages, soit I)our argent, -ou dans l'espéranice d'une
récompense, si elle n'est pas. dûmment autorisée- et enré-
gistrée danscette province, est, datis chacun de ces cas,)
passible d'une semblable anitide de; cinquante dollars
pour la première offense, cent -dollars pour la seconde. et
deux cents dollars pour toit.es offenses subs&1ueiites.

175.-la prescr'iption légal des ofienses. comprises
en vertue de la présente -section est de cinq ans.

176.-' Dans, toute poursuite institu-ée -en vertu de la
présente seétion, la preuv' de* l'enregistrement 'est à la
charge du poursuivi.

17.-Les pénalités imposées par cette section. sont
recouvrées avec- dépens par poursuiteçs am,-iinm -du Col-
lège des médecins et chiirurgilens .de la province de Qué-
'bec, en son nom corporatif, et elles appartiennent à la
corporation pour.son usage.

178s.-D. ans. aucune de ces. pouruites- ou 4 ans -au-
cune autre action.-civile, dont la corpo.ration, fiýit partie)
ou dans- laquelle elle 'est intéressée, aucun membre de l'a
corporation n'est regaraéé oi-mre témoin- i -ncqmipétent, à
cause-de cette qualté de mlembre

179.--Les...,pénalités inmp)sées !par 1l ?présente loi
peuvent être -réclamées.par -siimp1ý action civile- ordinaire

au~ ~ ~~j noe"eQ~èedsmédecins et chirurgiens-de.la
-pro.fince. de 0,ýuëbec" 'devant.une cour dé:circuit du. comité
ou. du dis trict du. domicile du défe.ndeur, ou d u .district-

dans ~equl1'offense a été gon1misè; ou-Par po.rsùite
devant- un juge de paix,. çoinfqrmnément aux dispositions
-de la partie 58 du -Code -Criminelle, 1802l.

18.-Le tribunal, si. la pýeuve. est Ëuff1-ante, .con-

damne lie défendeur 'à p4yer -les pénalités9 sus.-.iention-
iiÉ,en outre des frais, dans le:délai- .ui ix~e ~u

emprisonnement de soixante jours dan.s la prisoiu coûn-'
mune du district, sur.so4 défaut de satisfaire à la con..
damnation danis.-ce délai.

181.-Le mandat d'emprisonnement, danscecs-
est émiis sgous la signature de 'greffier du. tribunal, sur la
demanide écrite de l-avocat poursuivant, et peut-étre
Pltctati? mutandiis suievant, laformule (0 1) donnée-dans..
la cédule annexéeau chapitre 17ý8 des-Statuts revisés.du
Canada, et exécuté en là, manière. ordinaire.

18 2.-Indépenda.mmeit, des dommages qui penv-ent 1
résu~lter- aux partiçs, tout médecin destitué ou -suspendu
qui tient exposé une- affiche -ou tout, autre-indication pro-j
pre à cacher au public sa destitution ou,,sa supsio,

ou qui exerce la médecine, la chirurgie, l'att ôbsté--tritjue,
iu4 -tout autrè a:rt.--de* guéràf, encourt, pour chaque infrac-

tiôn une pénalité,.de cent dollars.
183.-Dans tous les -cas. où, d'après la prés 'ente sec-

tion, la preuve de l'enregistrement est requie, une copie,
imprimée. ou autre, ou un extrait -du régistre,, certifié par
le Régistraire du Collège des médecins et chirurgiens de
la production du- régistre original,. est une preuve suffi-
sante queï:tute les personnes qui .y .sont mentionnées
se it enrégistrées c9mme mnédeeinsexerçant et touit cer-
tificat sur cette' omei~rimée ou autre du régstre,

établissant ýqu 1i a -été sigié -par -ne personne quelcoqe
efi'sa capàcmté de* egfiktaire -u CoMlge, d'après cett-

scton, fait p nafacie- preu've que -cette pemêsonne est
le Rég ÉiÉsrar sansq'iýl soit -nécessaire. -de ýptuve' -Éa
sio'natûre, *ou qu'il- est -de fait tel -Régistraite.

184.-l--,est -loisible au ptési4eè du-olèe .*'il l
ij uge expédient, en 'tout temnps, -d'autoriser, nommn-er çt
constitùer pàa? un ordre sous son sein~g et» àeeau, toute
personne de, son choix autre que -le Régit~rpu

pendre des procédés contre qic " que- est eoupçonné.
d'avoir -enÇrei'nt quelqu'une des- dispoisitions. dë'1a pré-
sente' êction.
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